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de la Fonction Publique 

Territoriale du Puy-de-Dôme 

Arrêté n° 2023-001 portant désignation des représentants des collectivités 

et établissements publics ainsi que des représentants du personnel 

à la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions de 

travail du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme 

Le Président du Centre de Gestion 

de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme, 

Vu le Code général de la Fonction Publique; 

Vu la loi n
° 

2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la Fonction Publique ; 

Vu le décret n
° 

2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux Comités Sociaux Territoriaux des collectivités territoriales 

et de leurs établissements publics ; 

Vu l'arrêté ministériel du 9 mars 2022 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la Fonction 

Publique Territoriale; 

Vu la circulaire du 27 mai 2022 relative aux élections des représentants du personnel au Comité social territorial, 

aux Commissions Administratives Paritaires et à la Commission Consultative Paritaire des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics; 

Vu la délibération n
° 

2022-14 du 15 mars 2022 fixant la composition du Comité Social Territorial; 

Vu la délibération n° 2022-29 du 21 juin 2022 relative à la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité 

et de conditions de travail au sein du Comité Social Territorial placé auprès du Centre de Gestion; 

Vu la délibération n
° 

2022-67 du 6 décembre 2022 relative au correctif apporté à la délibération n
° 2022-59 

portant désignation des représentants des collectivités et établissements publics au Comité Social Territorial; 

Vu la délibération n° 2023-02 du 31 janvier 2023 portant désignation des représentants des collectivités et des 

établissements publics à la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail 

(FSSSCT) placée auprès du Comité social territorial du Centre de Gestion du Puy-de-Dôme; 

Vu le procès-verbal de l'élection des représentants du personnel au Comité Social Territorial placé auprès du 

Centre de Gestion, lequel constate le résultat des élections professionnelles, l'attribution des sièges entre 

organisations syndicales; 

Vu les désignations formulées par les organisations syndicales représentées au Comité Social Territorial placé 

auprès du Centre de Gestion des représentants titulaires et suppléants du personnel au sein de la formation 

spécialisée du Centre de Gestion ; 

Considérant que chaque titulaire de la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions 

de travail dispose de deux suppléants; 

Le Centre de Gestion, un appui au quotidien pour la gestion des ressources humaines 
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Permanences physique et téléphonique du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30. 






